
 
 

CDP12 /RDP2 un bilan limité mais prometteur  pour l’avenir !   

La CDP12/RDP2 tenue en novembre 2006 à Nairobi a vu plus de 6000 participants, dont plusieurs 

ministres de l’environnement. Un constat d’urgence sur les changements climatiques y a été dressé. 

Les parties à la CCNUCC et au PK se sont accordées sur la nécessite de réduire bien en dessous de 

50% les émissions en GES par rapport à celles de l’an 2000 pour garder un climat gérable. 

Elles ont aussi montré leur intention d’assurer l’avenir du PK pour l’après 2012. Un processus 

de révision du PK à partir de 2008 a été programmé. L’objectif est de boucler si possible le nouveau 

PK en 2009 afin de l’ouvrir à la ratification pour son entrée en vigueur en janvier 2013, au lendemain 

de la première période d’engagement. 

Cette CDP a permis de réaliser des progrès significatifs au niveau de la mise en œuvre du Plan 

d’adaptation de Buenos Aires avec en particulier l’adoption du rôle et des règles de fonctionnement 

du fonds de l’adaptation. Ce fonds ouvert aux contributions volontaires est alimenté en grande partie 

par les 2% prélevées sur les URCEs des projets MDP. Ce fonds dispose aujourd’hui de 3 millions de $. 

Pour ce qui est du MDP, plusieurs décisions ont été approuvées lors de la CDP12/RDP2, 

dont principalement les suivantes   : 

 le CE MDP a été invité à faire part de plus de transparence au niveau de ses travaux .Il lui a été 

demandé de justifier ses décisions et d’avoir plus de rapports avec les participants aux projets.  

 Pour permettre d’assurer une meilleure répartition géographique des projet MDP, notamment 

au profit de l’Afrique, la CDP a chargé les agences de l’ONU d’explorer de nouveaux dispositifs. 

L’ONU a lancé une initiative dans ce sens. 

 La date limite pour l’enregistrement de projets MDP ayant démarré après l’an 2000 et devant 

bénéficier d’URCEs de façon rétroactive a été prolongée de décembre 2006 à Mars 2007. 

 La possibilité de considérer les projets de capture et de stockage de carbone en tant que projets 

MDP n’a pu avoir un consensus lors de cette CDP et a été renvoyée à la prochaine CDP. Deux 

problèmes se sont posés à ce niveau : 

1. le problème de la maîtrise technologique qui reste limitée pour permettre d’assurer un  

monitoring fiable pour de tels projets ; 

2. la nature même de la réduction que cette technique permet : il s’agit en faite d’éviter des 

émissions possibles et non de les réduire. Il faudra peut être revenir sur la définition du MDP. 
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Les ONG ont été invitées par la CDP a faire des propositions sur cet aspect en mai 2007. 

Par la suite, les parties seront invitées à faire des soumissions en septembre 2007. 

L’ensemble des ces éléments servira de base aux négociations sur ce point 

lors de la CDP13/RDP3. 

La CDP12 a permis aussi de traiter d’un  problème important pour une grande partie des pays en 

développement : la possibilité de trouver des outils incitatifs récompensant les efforts de préservation 

de la foret et du carbone qu’elle renferme. La décision sur ce volet a été renvoyée à la CDP 13. 

Un atelier sur cet aspect est programme début 2007. Il est à noter que la déforestation représente 

24% des émissions totales en GES dans le monde alors que le transport ne représente que 14% !! 

Engagements volontaires  : nouvelle proposition russe lors de la CDP12 

Lors de la CDP12/RP2, la Russie a fait une proposition visant à inclure des engagements volontaires 

de réduction des GES de parties non annexe I dans le PK. Il a été décidé d’organiser un atelier en mai 

2007 lors de la réunion des Organes subsidiaires de la CCNUCC pour discuter de cet aspect. 

Les parties seront par la suite invitées à se prononcer dessus jusqu’a août 2007. Ce problème sera 

discuté en profondeur lors de la CDP13. 

Banque mondiale : un projet de géothermie au Kenya 

Lors de la CDP12, la Banque Mondiale a signé un contrat d’achat de 900 000 URCES à partir d’un 

projet d’expansion d’une centrale géothermique. Il s’agit là du premier projet MDP de ce type et du 

premier de la BM au Kenya. Ce projet permettra de produire de l’électricité à partir d’énergie 

géothermique, et ce en substitution de production utilisant des combustibles fossiles. Le projet de 

35 MW devrait permettre d’éviter 150.000 TCO2eq/an. La BM achète les URCEs de ce projet au delà 

de 2012, jusqu’en 2014. De cette façon, la BM pousse à promouvoir la durabilité du marché du 

carbone et du MDP au delà de la première période d’engagement : bon point ! 

Premier  projet de boisement/reboisement enregistré 

Le CE du MDP a enregistré en novembre 2006 le premier projet MDP en matière de Boisement/ 

Reboisement (BR). Il s’agit d’un projet de reforestation d’un bassin versant en Chine. Le projet prévoit 

la séquestration de 0.4 millions de TCO2eq vers 2017 et de 0.6 millions pour les 30 années qui 

suivront. Les crédits seront achetés par le fonds Bio Carbone de la Banque Mondiale. Le projet utilise 

la première méthodologie approuvée par le CE en matière de BR il y’a un an de cela. Il est à noter 

que les projets MDP de BR ont pris du retard car ils n’ont pu démarrer qu’après 2003 ou la CDP leur 

avait donné le feu vert. 

À ce jour, le fonds Bio Carbone de la BM est l’un des principaux acheteurs de ce type de crédits. 

Les pays européens ne peuvent toujours pas utiliser de tels crédits pour remplir leurs engagements… 
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Aussi même si l’enregistrement par le CE de ce premier projet BR est un événement important, il reste 

beaucoup à faire pour que ce type de projets s’impose sur le marché du carbone… 

Une Europe stricte pour les PNAQE2 : le marché européen des Quotas d’Émissions 
 rassuré 
 
Sur les dix Plans Nationaux d’Allocation des Quotas d’Émissions(PNAQE) pour la seconde phase 

2008-2012 soumis à la Commission Européenne(CE), neuf ont été rejetés pour cause d’allocations 

excessives .Il s’agit des PNAQE proposés par l’Allemagne, la Grèce, l’Irlande, la Lettonie, 

la Lituanie, le Luxembourg, Malte, la Slovaquie, et la Suède. Seule l’Angleterre a vu son PNAQE 

adopté. Il a été demandé à ces 9 pays de réduire au total leurs allocations de 48,86 millions par an 

pour 2008-2012… Encore des efforts à faire ! En plus  la CE a décidé de limiter très fortement 

la possibilité de report des excédents d’allocations de la phase 1 à la phase 2. Ce sont là des signes 

importants qui ont rassuré le marché du carbone et de la sore les promoteurs de projets MDP. Depuis, 

le prix de l’allocation pour 2008-2012 est grimpé à 18 euros .. 4 euros de plus qu’il y’a une semaine ! 

De bons signes pour la durabilité et la crédibilité du marché européen et aussi du MDP ! 

France : un plan de réduction des émissions dans les bâtiments et les transports 

En France, le Comite interministériel chargé du Développement Durable a présenté un plan où il 

précise que la France devra réduire ses émissions en GES de 10% d’ici a 2010 et ce, dans la 

perspective de débuter la mise en œuvre de son plan de réduction des GES qui prévoit 75% de 

réduction des émissions pour 2050. 

Parmi les mesures proposées par ce plan, l’introduction d’une taxe de 1,19 euros par MWH sur le 

charbon, des subventions pour des projet d’EE dans le bâtiment et pour des projets de bio-carburants. 

Ce plan accorde un intérêt particulier au secteur des transports, qui représente 27% des émissions en 

GES de la France .Une enveloppe de 100 millions d’euros y est prévue pour des recherches sur les 

véhicules à diesel hybrides. 

Atelier francophone sur la formulation de projets MDP à Marrakech du 27 novembre 
au 1er décembre 2006 
 
Dans le cadre de l’Initiative Francophone de Partenariat pour le MDP (IFP MDP), lancée en avril 2005 

à Montréal par l’IEPF, un atelier MDP a été organisé du 27 novembre au 1er décembre 2006 à 

Marrakech. L’objectif visé par cet atelier était de familiariser les participants avec la démarche 

d’élaboration des NIP et DDP de projets MDP. L’atelier a reçu 70 participants de pays francophones 

dont : 12 conférenciers, 20 représentants du secteur privé, 14 universitaires, 20 représentants 

de ministères et organismes publics. 

Lors de cet atelier, une «Initiative Universitaire de Marrakech 2006 : Changements Climatiques & 

MDP à l’Université (IUM 2006)»  a été lancée par des universitaires du Bénin, du Burkina Faso, 

de la Côte d’Ivoire, du Mali, de l’Ile Maurice, du Maroc, de la Moldavie, du Niger, du Gabon, de la 

Belgique et de la France. Cette initiative vise une meilleure prise en compte des CC et du MDP 



                                                                                                  Initiative francophone de partenariat dans le domaine du MDP 

IEPF Organisation internationale de la Francophonie  

 
 

4

dans les programmes d’enseignement et de recherche universitaires. Elle permettra de renforcer 

les capacités nationales dans les pays francophones et aidera ces pays à participer plus activement 

dans ces domaines. L’IUM 2006 sera affiliée au réseau « Environnement et développement Durable » 

de l’IEPF. 

Projets MDP sur le site de la CCNUCC : 3 décembre 2006 

• Projets dans le portefeuille de la CCNUCC : plus de 1300 projets avec 1.5 milliard 

de TCO2eq attendues avant 2012 

• Projets soumis pour enregistrement : 54 (4,748,282 TECO2/an) 

• Projets enregistrés : 425 (104,445,772 TECO2/an) dont 11 dans des pays francophones : 

3 en Moldavie, 3 au Maroc, 2 au Vietnam , 2 en Tunisie et un en Égypte 

• Méthodologies de ligne de base : 68 approuvées (34 Grands projets, 10 consolidées, 

4 pour le boisement/reboisement et 20 pour les Petits projets) 

• AND notifiées : 95 dont 24 pays francophones 

• Entités Opérationnelles  Accréditées : 13, une francophone (Suisse) 

• Prix de l’URCE : de 5 à 13 Euros (13 euros pour les ventes à volume assuré !) 

Portail MDP Francophonie sur  http://www.iepf.org/ifp-mdp 

Un portail MDP a été créé et mis en place par l’IEPF dans le cadre de l’Initiative Francophone de 

Partenariat dans le domaine du MDP. Il peut être consulté sur le site de l’IEPF  à l’adresse suivante : 

http://www.iepf.org/ifp-mdp 

De l’information sur la validation /enregistrement de projets MDP par le CE sur : 

 Autorités Nationales Désignées du MDP - AND MDP : http://cdm.unfccc.int/DNA 

 Entités Opérationnelles Désignées EOD : http://cdm.unfccc.int/DOE/list  

 Projets enregistrés : http://cdm.unfccc.int/Projects/registered.html 

 Méthodologies de Lignes de base et de suivi pour les projets : http://cdm.unfccc.int/methodologies 

 Méthodologies approuvées : http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/approved.html 

 Méthodologies en cours de révision http://cdm.unfccc.int/methodologies/process?cases=B 

 Méthodologies non approuvées : 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/publicview.html?cases=C 

 Méthodologies approuvées pour les projets de petite échelle : 

http://cdm.unfccc.int/methodologies/SSCmethodologies/approved.html  

 Projets MDP en cours de validation et proposés pour commentaires du public 

http://cdm.unfccc.int/Projects/Validation 

http://www.iepf.org/ifp-mdp
http://www.iepf.org/ifp-mdp
http://cdm.unfccc.int/DNA
http://cdm.unfccc.int/DOE/list
http://cdm.unfccc.int/Projects/registered.html
http://cdm.unfccc.int/methodologies
http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/approved.html
http://cdm.unfccc.int/methodologies/process?cases=B
http://cdm.unfccc.int/methodologies/PAmethodologies/publicview.html?cases=C
http://cdm.unfccc.int/methodologies/SSCmethodologies/approved.html
http://cdm.unfccc.int/Projects/Validation
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Glossaire  

• BM : Banque Mondiale 

• B/RB : Boisement /Reboisement 

• CCNUCC : Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 

• CDP : Conférence des Parties à la CCNUCC 

• DDP : Document Descriptif de Projet MDP 

• CE : Commission Européenne 

• CE MDP : Conseil Exécutif du MDP 

• EE : Efficacité Énergétique  

• EOD : Entité Opérationnelle Désignée 

• ER : Énergies Renouvelables 

• GES : Gaz à effet de serre 

• GIEC : Groupe Intergouvernemental chargé des Études Climatiques 

• IEPF : Institut de l’énergie et de l’environnement de la Francophonie 

• IFP MFDP : Initiative Francophone de Partenariat pour le MDP 

• MDP : Mécanisme pour un Développement Propre 

• MOC : Mise en œuvre Conjointe 

• NIP : Note d’Information de Projets MDP 

• NF MDP : Nouvelles Francophones du MDP 

• PK : Protocole de Kyoto  

• PNAQE : Plan National d’Allocation de Quotas d’Émissions , PNAQE 1 pour 2005-2007 et 

PNAQE2 pour 2008-2012 

• RP : Réunion des Parties au PK 

 
 
-‘Nouvelles Francophones du MDP’ est un bulletin hebdomadaire  édité  par l’IEPF dans le cadre de l’Initiative 
francophone de Partenarial dans le domaine du  MDP lancée en avril 2005  par la communauté francophone à Montréal 
 
-Abonnez vous à ce bulletin ici : http://www.mediaterre.org/mailman/listinfo/initiative-mdp  
 
-Participez à la vie de ce bulletin en adressant vos premières expériences, vos acquis ainsi que vos besoins en matière de 
MDP à :                    Initiative Francophone de Partenariat dans le domaine du  MDP,IEPF                
                                                     initiative-mdp-animateur@mediaterre.org 
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